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1 - 2 : Le guide

De quoi parle ce Guide, et à qui est-il destiné ? 
Ce Guide des entreprises est un outil pratique pour aider les entreprises à soutenir la mise en œuvre de l’EITI 
dans les pays au sein desquels elles opèrent. Il explique comment les entreprises peuvent s’engager aux côtés 

de l’EITI. 

Le Guide a pour objectif d’aider deux groupes principaux dans les entreprises : 
 (1)  Les directeurs de l’entreprise et l’équipe chargée des relations avec le gouvernement et les com-
munautés au sein d’un pays 
En apportant des conseils pratiques et détaillés sur les éléments principaux de l’engagement et de la mise en œuvre 
de l’EITI au sein du pays, y compris sur la déclaration EITI.  

 (2)  Les cadres supérieurs des sièges des entreprises, les décideurs  
En servant de guide de référence aux managers qui interagissent avec l’EITI sur le plan international et qui sont char-
gés de la supervision et de la coordination de l’EITI dans les pays mettant en œuvre l’EITI, ainsi que de la formation 
et de la communication au sujet de l’engagement de l’entreprise envers l’EITI.  
Le Guide peut également servir utilement aux entreprises opérant dans des pays qui envisagent de mettre l’EITI en 
œuvre.

2Où puis-je trouver des informations complémentaires ?

1

Le Groupe multipartite du pays 
Chaque pays mettant en œuvre l’EITI doit instaurer un 
Groupe multipartite, parfois connu sous le nom de Comité 
National de l’EITI, qui décide des exigences spécifiques 
au pays, et qui coordonne la mise en œuvre de l’EITI. Le 
Groupe multipartite est généralement assisté d’un Secré-
tariat national chargé de la gestion et du support adminis-
tratif journalier.

Les Secrétariats nationaux dans les pays mettant en 
œuvre l’EITI 
Le Secrétariat national est au service de toutes les par-
ties prenantes. C’est le premier point de contact pour 
toute question ou information spécifique au processus 
EITI dans le pays. Les informations de contact de chaque 
Secrétariat national sont disponibles sur www.eiti.org/fr/
countries 

Le Secrétariat international 
Le Secrétariat international apporte de l’aide aux entre-
prises et aux autres parties prenantes des pays mettant 
en œuvre l’EITI. Le Secrétariat international a désigné 
des responsables de pays qui peuvent être contactés 
pour obtenir de l’aide relative à des questions spécifiques 
à un pays.
 
L’aide peut notamment prendre la forme de conseils, 
de recommandations et de formations sur les règles et 
les Exigences de l’EITI, en particulier sur l’adhésion, les 
bonnes pratiques en matière de mise en œuvre de l’EITI 
et d’apprentissage par les pairs, ainsi que sur des ques-
tions qui vont au-delà de la Conformité.

Le site Internet international de l’EITI 
Le site Internet international de l’EITI est le dépôt central 
des notes techniques d’orientation et de la documenta-
tion sur la meilleure manière de mettre en œuvre l’EITI. 
Il contient des mises à jour régulières au sujet de l’éla-
boration des politiques EITI, des actualités et des com-
mentaires sur les questions centrales et sur l’évolution 
des pays, les dernières décisions et actions de sensibili-
sation du Conseil d’administration, une base de données 
indexée de tous les rapports EITI, des pages sur chaque 
pays Candidat ou Conforme à l’EITI, des vidéos EITI et 
d’autres matériels de communication, ainsi qu’un accès 
à des documents essentiels à la mise en œuvre, tels que 
: le Guide des entreprises, la Norme EITI, Talking Matters 
– Guide de Communication EITI, et le Manuel EITI de la 
Banque mondiale. 
Veuillez consulter le site : www.eitimadagascar.org

Les agences internationales 
La plupart des pays mettant en œuvre l’EITI bénéficient 
d’une aide financière et technique. Celle-ci est souvent 
apportée par la Banque mondiale ou par une banque de 
développement régional. Des agences de développement 
bilatérales soutiennent également les pays mettant en 
œuvre l’EITI.

Les associations d’industries 
Il arrive que des associations d’industries et des chambres 
sectorielles contribuent à l’EITI. Les principaux groupes 
membres au niveau mondial sont :

www.icmm.com/languages/french)  
www.ogp.org.uk)  
www.ipieca.org)  

Des conseils et des lignes directrices peuvent également 
être obtenus auprès d’entreprises qui ont l’expérience de 
l’EITI.  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3Quel est le rôle du gouvernement des pays mettant en œuvre l’EITI ?

4Quel est le rôle des Entreprises extractives ?

 Les gouvernements di-
rigent la mise en œuvre de la 
norme EITI et en sont respon-
sables. La décision 
de mettre en œuvre l’EITI leur 
revient exclusivement. Le gou-
vernement a la responsabilité de-
concevoir son propre processus, 
conforme à la norme EITI, et sous 
la supervision du Groupe multipar-
tite. 
Les fonctions essentielles du gou-
vernement sont de : 
* Garantir le financement et l’ad-
ministration du processus, no-
tamment par le recrutement d’un 
Secrétariat national de l’EITI, gé-
néralement situé au sein du minis-
tère concerné.  

* S’engager à collaborer avec la 
société civile et avec les entre-
prises pour mettre en œuvre l’EI-
TI, notamment par l’instauration 
d’un Groupe multipartite chargé 
de superviser la mise en œuvre.  
* Faire en sorte que les objectifs 
du plan de travail EITI soient ali-
gnés sur les priorités nationales 
et sur les réformes du secteur ex-
tractif.  
* Créer et activer un cadre pour la 
mise en œuvre de l’EITI, notam-
ment en abolissant tous les obs-
tacles juridiques, administratifs ou 
autres, qui s’opposent à la mise 
en œuvre, et plus spécialement, 
ceux qui concernent la publication 
de données EITI et la participation 
effective de la société civile. 

* Garantir une déclaration régu-
lière et ponctuelle par les entre-
prises extractives, et la divulgation 
gouvernementale complète des 
revenus tirés de l’industrie extrac-
tive.  
* Garantir un processus de décla-
ration crédible assorti d’une assu-
rance adéquate de la qualité des 
données des entreprises et du 
gouvernement.  
* Publier un rapport EITI compré-
hensible, accessible au public, 
bénéficiant d’une large diffusion et 
contribuant au débat public.  
* Prendre des mesures correc-
tives pour donner suite aux écarts, 
aux lacunes et aux inefficiences, 
et faire en sorte que la mise en 
œuvre de l’EITI soit durable.

 Les entreprises sont au cœur 
du processus EITI. Les en-

treprises pétrolières, gazières et 
minières déclarent les paiements 
qu’elles ont faits aux gouverne-
ments des pays mettant en œuvre 
l’EITI sur une base annuelle. Elles 
contribuent également à régir le 
processus EITI, localement et in-
ternationalement, et à prôner la 
sensibilisation, et elles peuvent 
remplir une série de rôles essen-
tiels au succès de l’EITI  
 Les entreprises font pro-
gresser le processus EITI dans les 
pays mettant en œuvre l’EITI en :  
- Aidant à initier et en guidant le 
processus EITI
Plusieurs pays ont entamé un pro-
cessus EITI en partie parce qu’ils 
ont été sensibles au plaidoyer des 
entreprises.
- Aidant à définir le périmètre 
d’application de l’EITI
Dès qu’un pays s’est engagé à 
mettre en œuvre l’EITI, les entre-
prises sont tenues de déterminer 
le périmètre d’application du pro-
cessus EITI, en collaboration avec 

le Groupe multipartite, le gouver-
nement et les groupes de la so-
ciété civile. Cette détermination 
inclut la définition des flux de re-
venus qui devront être déclarés et 
des seuils de matérialité des paie-
ments, ainsi que l’élaboration des 
formulaires de déclaration.  
- Déclarant et réconciliant les 
données EITI
Les entreprises sont tenues de 
déclarer dans les délais tous les 
paiements significatifs, et d’utili-
ser, à cette fin, les formulaires mis 
à disposition par le Groupe multi-
partite. Les données relatives aux 
paiements doivent être basées sur 
des comptes audités conformé-
ment aux normes internationales. 
Les représentants des entreprises 
au sein du Groupe multipartite 
doivent également participer à la 
désignation de l’administrateur in-
dépendant. 
- Communicant les résultats de 
l’EITI 
Les entreprises jouent un rôle es-
sentiel dans la communication des 
résultats de l’EITI à leur commu-
nauté, et au grand public. 

La participation active des orga-
nisations de la société civile est 
au centre de la mise en œuvre de 
l’EITI, à la fois en définissant et 
en façonnant le processus, et en 
facilitant et contrôlant la mise en 
œuvre de l’EITI. Durant la mise 
en œuvre, les organisations natio-
nales et internationales de la so-
ciété civile apportent un sout
ien essentiel par la formation, le 
plaidoyer, la communication et 
la mobilisation des citoyens, en 
contribuant à garantir que les rap-
ports EITI sont largement compris 
et que leurs données sont utili-
sées.

5Quel est le rôle de la 
Société civile ?
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6  L’EITI est-elle facultative pour les entreprises ?
Dans les pays mettant en œuvre L’EITI, la déclaration des paiements au gouvernement pour l’extraction des mi-
néraux, des hydrocarbures ou d’autres matières couvertes par le processus EITI est obligatoire pour toutes les 

entreprises extractives qui font des paiements significatifs, qu’elles appartiennent à l’État ou qu’elles soient privées, 
étrangères ou domestiques. Le pays ne peut  pas être Conforme à la norme si les entreprises ne déclarent pas les paie-
ments. Les paiements au gouvernement sont déclarés conformément aux formulaires convenus, qui sont complétés et 
présentés à l’administrateur indépendant désigné pour réconcilier les chiffres divulgués. 

Les entreprises divulguent de plus en plus leurs paiements aux gouvernements de différentes parties du monde, sur la 
base d’une déclaration par pays et par projet. 

7  Comment l’EITI peut-elle profiter aux entreprises ?
La mise en œuvre de l’EI-
TI profite aux entreprises, tant 

dans les pays où elles opèrent, que 
sur le plan
international.

LES AVANTAGES LOCAUX POUR 
LES ENTREPRISES

Lorsqu’une entreprise a décidé d’in-
vestir dans un pays, l’un de ses ob-
jectifs principaux est d’établir une 
relation d’affaires à long terme et 
durable avec ce pays. L’ITIE peut se 
révéler être un contributeur important, 
en créant :

1. Une plus grande acceptabilité 
sociale des opérations, de meil-

leures relations avec les commu-
nautés et avec le gouvernement

L’EITI offre aux entreprises une plate-
forme neutre et éprouvée pour expli-
quer les nombreuses façons dont les 
affaires de l’entreprise contribuent 
aux communautés au sein desquelles 
elle travaille, ainsi qu’aux revenus du 
gouvernement.

2. Un outil pour comprendre et 
réduire les risques de méconten-
tement politique ou public, afin 
de protéger les équipements et 
de préparer les investissements 

futurs
L’instabilité politique et une gouver-
nance opaque augmentent le risque 
pour les investissements des en-
treprises. L’ouverture de l’industrie 
extractive à propos de sa création 
de valeur et de son importance pour 
l’économie conduira à un dévelop-
pement économique et politique plus 
prédictible.  

3- Un catalyseur pour le dévelop-
pement de la capacité et de l’in-

frastructure locales
Les entreprises ayant besoin de per-

sonnel compétent peuvent bénéficier 
de travailleurs locaux bien formés et 
de services compétitifs. Un vivier de 
fournisseurs locaux ainsi que des in-
frastructures et des services publics 
en bon état de fonctionnement faci-
litent la bonne marche des affaires et 
réduisent le besoin en équipes impor-
tantes et coûteuses d’expatriés, ainsi 
qu’en biens et services importés. 

4- Des règles identiques pour tous
La plupart des entreprises internatio-
nales souhaitent que toutes les entre-
prises soient soumises aux mêmes 
exigences. Lorsqu’un pays met en 
œuvre l’EITI, toutes les entreprises 
sont tenues à une transparence iden-
tique de leurs paiements au gouver-
nement.

5- Une occasion de changer les 
exigences en matière de divulga-
tion et de remettre en question la 

corruption
L’EITI offre aux entreprises une oc-
casion de façonner les exigences dé-
taillées de déclaration dans les divers 
pays mettant en œuvre l’EITI. Les en-
treprises siégeant au sein du Conseil 
d’administration international et de 
ses comités contribuent à définir les 
Exigences globales de l’EITI.

6- Un forum pour donner réponse 
aux questions sectorielles

Le gouvernement et la société civile 
étant à la même table, l’EITI offre un 
espace idéal pour aborder les ques-
tions clés pour le secteur, telles que 
la bonne gouvernance et la dépense 
rationnelle des revenus.

LES AVANTAGES INTERNATIO-
NAUX POUR LES ENTREPRISES

 
7. La crédibilité et la réputation 

En tant que Norme internationale 

pour la transparence et la responsa-
bilité dans les industries extractives, 
l’EITI apporte une crédibilité et une 
réputation aux entreprises cherchant 
à opérer transparence se multiplient, 
la participation active à l’EITI est 
l’une des façons dont les entreprises 
peuvent faire preuve de leur engage-
ment envers la transparence et la res-
ponsabilité. 

8.Le respect dont bénéficient les 
dirigeants

Les actionnaires, les investisseurs, 
les employés, les concurrents, les 
groupes de la société civile, les mé-
dias et d’autres parties prenantes ex-
térieures perçoivent la divulgation des 
paiements par les entreprises dans 
les pays mettant en œuvre l’EITI, et 
le soutien actif à l’EITI comme un 
exemple de leadership moral.  

9.Le respect des engagements en-
vers des pratiques commerciales 

saines
L’EITI contribue aux codes d’éthique 
et aux politiques de responsabilité des 
entreprises, ainsi qu’à d’autres enga-
gements exigeant qu’elles opèrent 
en toute transparence ou que leurs 
opérations soient exemptes de toute 
corruption.  

10.Un accès plus aisé au finance-
ment 

Des rapports EITI réguliers sur les 
paiements et les revenus peuvent 
améliorer la solvabilité des entre-
prises et des pays. Lorsque la nota-
tion de crédit souverain et les indica-
teurs de gouvernance s’améliorent, 
l’accès au financement en est facilité 
et les investisseurs peuvent être plus 
aisément attirés. De même, l’image 
des entreprises qui opèrent dans ces 
pays en sort renforcée.

      3 - 10 : L’EITI
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8  Quels sont les liens entre l’EITI 
et d’autres initiatives ?
La transparence des revenus 

est nécessaire, mais n’est pas 
suffisante pour garantir que les 
revenus tirés de l’extraction des 
ressources naturelles profitent 
aux citoyens du pays. D’autres ef-
forts sont également nécessaires. 
Ci-dessous figurent des groupes 
et des initiatives susceptibles de 
rentrer en considération, aux cô-
tés de l’EITI. 
Le Pacte Mondial :
www.unglobalcompact.org 
Le Pacte mondial de l’ONU est 
un pacte par lequel des entre-
prises s’engagent à aligner leurs 
opérations et leurs stratégies sur 
dix principes universellement 
acceptés touchant les droits de 
l’homme, les normes du travail, 
l’environnement et la lutte contre 
la corruption.
Global Reporting Initiative (GRI)
www.globalreporting.org
 La GRI se consacre à l’élaboration 
de rapports sur le développement 
durable.
Le Conseil International des 
Mines et Métaux (ICMM)
www.icmm.com  
L’ICMM rassemble 22 entreprises 
des secteurs minier et du métal 
et 34 associations, minières na-
tionales et régionales, ou liées 
aux matières de base mondiales, 
œuvrant pour l’amélioration conti-
nue de la performance du déve-
loppement durable dans l’industrie 
des mines et des métaux.
L’Association Internationale 
de l’industrie Pétrolière pour la 
Sauvegarde de l’Environnement 
(IPIECA) 
www.ipieca.org 
L’IPIECA est l’Association Inter-
nationale de l’industrie Pétrolière 
pour la Sauvegarde de l’Environ-
nement et les questions sociales. 
Par le biais de ses groupes de tra-
vail sur la responsabilité l’amélio-
ration continue des performances 
en matière de responsabilité so-
ciale, à l’image de l’ICMM. 

La Charte des Ressources Na-
turelles (NRC)
www.naturalresourcecharter.org/
precepts 
La Charte des ressources natu-
relles est un ensemble de prin-
cipes économiques à l’usage des 
gouvernements et des entreprises, 
sur la meilleure façon de gérer les 
opportunités de développement 
offertes par les ressources natu-
relles.
Publiez Ce Que Vous Payez 
(PCQV)
www.publishwhatyoupay.org/fr
Publiez Ce Que Vous Payez 
(PCQV) est un réseau global de 
quelques 650 organisation de la 
société civile œuvrant pour que les 
revenus des industries pétrolières, 
gazières et minières forment une 
base pour le développement et 
contribuent à l’amélioration des 
conditions de vie des populations 
des pays riches en ressources na-
turelles.
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Revenue Watch Institute (RWI)
www.revenuewatch.org 
Le Revenue Watch Institute est un 
institut sans but lucratif, une orga-
nisation de subventionnement qui 
promeut la gestion responsable, 
efficace et transparente du pé-
trole, du gaz et des ressources en 
minerais dans l’intérêt général.
Le Fonds Fiduciaire Multi-do-
nateurs EITI géré par la Banque 
Mondiale (FMDT)
www.banquemondiale.org 
Le Fonds Fiduciaire Multi-dona-
teurs est une organisation de fi-
nancement spécialement conçue  
pour soutenir l’EITI au niveau in-
ternational et dans les pays qui la 
mettent en œuvre. Il ne fait  pas 
officiellement partie de la struc-
ture EITI, mais il opère en étroite 
collaboration avec le Conseil d’ad-
ministration de l’EITI et avec le 
Secrétariat international, et il leur 
fournit des rapports réguliers. 
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10  Comment les entreprises peuvent-elles jouer un rôle
dans la gouvernance de l’EITI ? 

Les entreprises ont de nom-
breuses occasions de jouer un 
rôle dans la gouvernance de l’EI-
TI, tant dans 
les pays mettant en œuvre l’EITI 
que sur le plan international. 
La gouvernance de l’EITI dans 
les pays mettant en œuvre l’EITI 
Une entreprise peut opter pour une 
participation directe au Groupe 
multipartite, ou à l’un des divers 
organisation industrielle officielle 
existe, telle que la Chambre des 
mines, il peut se révéler utile que 
cette organisation représente les 

entreprises extractives au sein du 
Groupe multipartite ou des comités 
concernés. Dans un cas comme 
dans l’autre, chaque représen-
tant d’une entreprise peut com-
muniquer individuellement avec 
le monde des affaires, et avec le 
gouvernement, les groupes de la 
société civile et les médias, de ma-
nière à ce que les points de vue de 
l’entreprise sur le processus EITI 
soient entendus. 
La gouvernance sur le plan in-
ternational 
Sur le plan international, l’EITI est 

gouverné par une structure mul-
tipartite composée de gouverne-
ments qui mettent en œuvre l’EI-
TI, d’entreprises extractives et de 
leurs associations, d’organisations 
de la société civile, de gouverne-
ments et d’agences pour le déve-
loppement qui soutiennent l’EITI, 
d’investisseurs et d’institutions 
financières internationales. Les 
entreprises soutenant l’EITI dis-
posent de cinq sièges au Conseil 
d’administration de l’EITI, chacun 
de ces membres disposant du 
droit d’avoir un suppléant. 
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9  Que signifie le statut EITI d’un pays pour les entreprises ? 

Que le pays ait un statut de pays 
Candidat ou de pays Conforme à 
l’EITI, les obligations d’une 
entreprise, ou ses possibilités d’in-
fluencer le processus EITI sont 
identiques. 
Dans un pays Candidat à l’EITI 
Toutes les entreprises qui effec-
tuent des paiements significatifs 
à des pays Candidats sont tenues 
d’en faire la déclaration annuelle-
ment. Les formulaires de déclara-
tion et les instructions sur la façon 
de les remplir sont disponibles 
auprès du secrétariat national 
du Groupe multipartite du pays 
concerné. 

Dans un pays Conforme à l’EITI 
Les obligations de déclaration 
des entreprises ne prennent pas 
fin lorsque le pays est déclaré 
Conforme à l’EITI. Les rapports 
doivent toujours être communi-
qués et réconciliés chaque année. 
Le maintien de la Conformité est 
soumis à une Validation se répé-
tant tous les trois ans. 
Dans un pays dont le statut de 
Candidat ou de pays Conforme 
est suspendu 
Le Conseil d’administration de 
l’EITI peut suspendre temporaire-
ment ou radier tout pays qui ne pu-
blie ses rapports EITI de façon ré-

gulière et ponctuelle, ou qui, d’une 
manière ou d’une autre, ne res-
pecte pas les Principes de l’EITI. 
Le Conseil d’administration de l’EI-
TI fixe une date butoir pour remé-
dier aux infractions. Si le problème 
n’est pas résolu avant l’échéance 
fixée, le pays sera radié, c’est-à-
dire qu’il perdra son statut de pays 
mettant en œuvre l’EITI. Souvent, 
les entreprises continuent à dé-
clarer les paiements faits au gou-
vernement durant les périodes de 
suspension.
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11  Le gouvernement du pays où l’entreprise 
opère s’est engagé à mettre l’EITI en œuvre. 
Que se passe-t-il ensuite ? 

Une fois que le gouvernement a 
pris la décision formelle d’adhérer 
à l’EITI, généralement par le biais 
d’une déclaration publique du chef 
de l’État ou d’un autre politicien 
de haut rang, il doit nommer un 
champion EITI pour en diriger la 
mise en œuvre. 
Le champion doit être une per-
sonnalité expérimentée, bénéfi-
ciant d’un large respect et de la 
confiance de tous les groupes de 
parties prenantes. Ensuite, le gou-
vernement organise souvent une 
conférence de lancement formelle 
pour rendre publique sa décision 
de mettre en œuvre l’EITI, en ras-
semblant un vaste panel de par-
ties prenantes et en expliquant les 
objectifs de la mise en œuvre de 
l’EITI. 
La conférence de lancement offre 
également l’occasion au gou-
vernement d’entamer la mise en 
place du Groupe multipartite. Par 
la suite, ce groupe décidera de 

la manière dont l’EITI sera mise 
en œuvre, et publiera un plan de 
travail chiffré définissant les rôles 
et les responsabilités de toutes 
les parties prenantes, avec un 
calendrier clair pour parvenir à la 
conformité. 
À l’occasion de la conférence de 
lancement, ou d’un autre évé-
nement adéquat, les entreprises 
tiennent souvent des sessions 
d’information à destination des 
organisations de la société civile, 
des médias et des autres parties 
prenantes, pour leur expliquer : 
- Comment les entreprises extrac-
tives travaillent au quotidien ?
- Quelles sont les obligations lé-
gales et contractuelles des entre-
prises et des gouvernements ?
- Quels sont les types de paie-
ments habituels que les entre-
prises font au gouvernement et 
aux communautés locales, et la 
manière dont ces paiements sont 
calculés et recueillis. 

12  Combien de temps 
faut-il pour mettre 
en œuvre l’EITI ? 

Les Règles de l’EITI spécifient 
qu’un pays dispose de 18 mois 
pour publier son premier rapport 
EITI, à dater du jour où sa can-
didature est approuvée. Le pays 
peut être qualifié de Conforme à 
l’EITI lorsque ce processus a été 
validé de manière indépendante. 
Les rapports EITI suivants doivent 
se succéder à un rythme an-
nuel.  L’EITI est un processus évo-
lutif dont la qualité tend à s’amé-
liorer à chaque nouveau cycle de 
déclaration. - Le Secrétariat Na-
tional et le Secrétariat Internatio-
nal sont disponibles pour fournir  
aide et conseils.

  11 - 19 : OPÉRER DANS UN PAYS METTANT EN OEUVRE L’EITI
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13  Quel est le rôle du Groupe multipartite national ? 

Le Groupe multipartite est 
l’organe tripartite où les déci-

sions sont prises. Il est composé de 
représentants du gouvernement, des 
entreprises extractives et des organi-
sations de la société civile qui sont au 
cœur de la mise en œuvre de l’EITI. 
Outre la supervision de la mise en 
œuvre de l’EITI et ses fonctions de 
gestion, l’un des rôles clés du Groupe 
multipartite est de définir le périmètre 
d’application du processus EITI natio-
nal et de délimiter les secteurs et les 
flux de revenus qu’il y a lieu d’inclure 
dans l’EITI.

Les fonctions clés du Groupe multi-
partite :

- Prendre les décisions stratégiques 
générales

- Définir le périmètre d’application du 
processus EITI

- Identifier, évaluer et abolir les obs-
tacles qui s’opposent à la mise en 
œuvre

- Choisir l’administrateur indépendant 
et superviser son travail

- Contribuer à l’élaboration des formu-
laires de déclaration et les approuver

- Communiquer à propos de l’EITI et 
mobiliser les parties prenantes

- Faire en sorte que les rapports EITI 
soient compréhensibles et acces-
sibles au public, d’une façon 
qui favorise les débats publics et ou-
verts

- Sélectionner le validateur et approu-
ver les rapports de Validation

- Prendre des mesures pour tenir 
compte des enseignements tirés, ré-
soudre les écarts et s’assurer de la 
viabilité du processus EITI 

a. Comment les membres 
du Groupe multipartite 

sont-ils choisis ?  
Chacun des trois groupes de parties 
prenantes a le droit de nommer ses 
propres représentants, et chaque 
groupe devra être représenté de ma-
nière adéquate. Les membres de la 
société civile devront être indépen-
dants du gouvernement et/ou des 
entreprises. Le pluralisme et la diver-

sité devront guider la sélection des 
membres de chaque groupe au sein 
du Groupe multipartite. Les nominés 
doivent s’assurer qu’ils ont la capa-
cité d’assurer leur rôle, et s’engager 
à remplir avec compétence les res-
ponsabilités liées à leur fonction de 
membre du groupe.  

b. Combien de temps les membres 
restent-ils en fonction ?  

Il n’y a pas de règle concernant la 
période durant laquelle un membre 
peut rester actif au sein du Groupe 
multipartite. Chaque Groupe multi-
partite décide de la fréquence à la-
quelle ses membres seront renouve-
lés. Toutefois, il est recommandé que 
les modifications dans la représen-
tation soient planifiées et se fassent 
de manière partielle, plutôt qu’en une 
seule fois, afin d’assurer une certaine 
continuité et de pouvoir mettre à profit 
l’expérience des membres restants. 
Généralement, les membres siègent 
pendant 2 à 3 ans, parfois plus long-
temps. 
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16  Qui finance la mise en œuvre de l’EITI dans un pays ? 
 Le financement de l’EITI 
peut provenir de plusieurs 

sources. En général, les secréta-
riats nationaux sont financés par 
une combinaison de contributions 
en nature et en cash provenant du 
gouvernement du pays mettant en 
œuvre l’EITI, ainsi que d’agences 
de développement multi- ou bilaté-
rales, telles que :  
- le Fonds fiduciaire multi-dona-
teurs EITI de la Banque mondiale 

(FMDT) pour l’assistance tech-
nique,
- le gouvernement norvégien, 
la Banque africaine de développe-
ment, 
- la Banque interaméricaine de dé-
veloppement,
- le Département pour le Dévelop-
pement International du Royaume-
Uni (DFID),
- la Coopération internationale al-
lemande (GIZ),

l’Agence australienne pour le dé-
veloppement international (Au-
sAID), et
- l’Agence canadienne de déve-
loppement international (CIDA).
Des ONG internationales telles 
que le Revenue Watch Institute 
(RWI) soutiennent souvent la par-
ticipation de la société civile.
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14  Comment les entreprises peuvent-elles aider le Groupe multipartite à 
travailler efficacement ? 
Étant un processus gou-

vernemental mis en œuvre par un 
Groupe multipartite tripartite, la mise 
en œuvre de l’EITI peut se retrouver 
face à des difficultés considérables, 
particulièrement au début, liées à 
l’inexpérience et au manque d’habitu-
de envers certains détails du proces-
sus de déclaration. 

Les entreprises expérimentées 
peuvent jouer un rôle clé en prenant 
le leadership pour contribuer à faire 
avancer le programme de l’EITI. Les 
entreprises peuvent améliorer l’effi-
cacité du Groupe multipartite en se 
servant de leur expérience pour ren-
forcer les capacités des membres les 
moins expérimentés du Groupe multi-

partite et du secrétariat national, dans 
les domaines de la planification stra-
tégique, de l’élaboration et de la mise 
en œuvre du plan de travail, ainsi que 
des questions techniques ou de ges-
tion qui se présentent dans le proces-
sus de déclaration.

15  Quel est le rôle du Secrétariat national de l’EITI ? 
Le Secrétariat national de 
chaque pays mettant en 

œuvre l’EITI sert d’unité de mise en 
œuvre pour le Groupe multipartite et 
pour le champion EITI. Son travail 
consiste à faciliter la mise en œuvre 
de l’EITI. Chaque secrétariat national 
est généralement composé de plu-
sieurs employés à temps plein. 
Le nombre d’employés dépend prin-
cipalement de l’importance des 
ressources naturelles du pays, du 
nombre d’entreprises et d’entités de 

l’État qui doivent faire des déclara-
tions, et de l’ampleur des parties pre-
nantes dans le pays. 
Les fonctions habituellement exer-
cées par les secrétariats nationaux 
sont de : 
- Faciliter le travail du Groupe multi-
partite
- Faciliter le processus de déclaration 
des entreprises et du gouvernement
- Établir le projet de plan de travail 
IETI et consulter à son propos, ainsi 
qu’au sujet du budget opérationnel

- Mobiliser le financement et les autres 
ressources
- Contribuer à identifier et à surmon-
ter les obstacles réglementaires ou 
juridiques qui s’opposent à la mise en 
œuvre de l’EITI
- Coordonner le travail de l’adminis-
trateur indépendant
- Diffuser les rapports EITI et organi-
ser des discussions publiques à pro-
pos de leur contenu
- Préparer et coordonner le processus 
de Validation 
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17  Les entreprises peuvent-elles apporter une aide financière 
ou en nature aux travaux du secrétariat national d’un pays ? 

Les entreprises peuvent participer au financement de l’EITI, en nature ou en cash. Les financements d’entre-
prises ne doivent pas exonérer le gouvernement de sa responsabilité de principal bailleur de fonds du pro-
cessus EITI national. Les conflits d’intérêt potentiels doivent être soigneusement évalués, et les entreprises 
doivent éviter de donner l’impression de monopoliser le processus EITI. Les fonds doivent être apportés de 
manière transparente, et les informations relatives à la taille des contributions individuelles des entreprises 
doivent être rendues publiques. 

18  Les entreprises peuvent-elles apporter une aide financière ou en nature 
aux travaux du secrétariat national d’un pays ? 

Le Plan de travail de l’EITI est 
généralement élaboré par le se-
crétariat national et approuvé par 
le Groupe multipartite. Dans cer-
tains cas, le processus EITI est la 
première expérience du pays en 
matière de réunion formelle des 
entreprises extractives, du gou-
vernement et des organisations 
de la société civile, tous placés 
sur un même pied d’égalité. Un 
certain temps peut s’avérer néces-
saire pour réduire les différences 
de point de vue et de culture opé-
rationnelle, et pour mettre sur pied 
des méthodes de travail efficaces.  

Préparation du Plan de travail 
EITI  
Les entreprises sont organisées 
en collèges et peuvent jouer un 
rôle clé au sein du Groupe mul-
tipartite en prenant le leadership 
et en mettant leur expérience de 
la gestion de projets à disposition 
de tous pour faciliter le processus 
d’élaboration du plan de travail, et 
pour garantir qu’il soit complet et 
réaliste.  
Le Plan de travail devra refléter les 
décisions suivantes :
- Les informations qui doivent être 

divulguées et publiées, y compris 
les types de paiements et les flux 
de revenus
- Le seuil de «matérialié» : le mon-
tant au-delà duquel les entreprises 
sont tenues de déclarer les paie-
ments
- La liste des ostacles juridiques 
ou contractuels qui doivent être 
surmontés, comme les clauses de 
confidentialité 
- Le rôle de l’administrateur indé-
pendant
- Le calendrier de Validation

19  Quels sont les besoins probables en personnel et en budget pour la 
mise en œuvre de l’EITI dans les entreprises ? 

Il est rare qu’une entreprise su-
bisse des coûts directs de la mise 
en œuvre de l’EITI. Toutefois, la 
participation des entreprises peut 
demander un investissement en 
temps. Il est important que les re-
présentants participent aux réu-
nions qui les concernent, afin de 
fournir un apport cohérent au pro-
cessus de mise en œuvre. 
 Deux facteurs jouent un rôle dé-
terminant pour xer le niveau des 
ressources humaines et du finan-
cement requis pour gérer la contri-
bution d’une entreprise à l’EITI : 
la taille relative de l’entreprise au 

sein du secteur privé local et le 
niveau d’engagement interne en-
vers le processus. 
 Il est recommandé que le respon-
sable de l’entreprise dans le pays 
soit chargé de la promotion pu-
blique de l’EITI, y compris en sié-
geant éventuellement lui-même au 
sein du Groupe multipartite. Ses 
équipes comptables, financières 
et fiscales l’aideront en remplis-
sant les formulaires de déclaration 
et en restant en contact avec les 
autres entreprises pour faire en 
sorte que le processus se déroule 
sans problème et efficacement.  

Toutes les entreprises extractives 
qui opèrent dans des pays met-
tant en œuvre l’EITI et qui font 
des paiements dépassant le seuil 
de matérialité défini par le Groupe 
multipartite national sont tenues 
de déclarer ces paiements.  
Une entreprise peut aussi décider 
de soutenir l’EITI sur le plan inter-
national. Ce soutien ne requiert 
aucune déclaration supplémen-
taire par rapport à ce qui est déjà 
requis dans les pays mettant en 
œuvre l’EITI.
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20  Quelles sont les questions juridiques qui se posent ? 

Dans la plupart des pays, une loi rendant la divulgation des paiements EITI n’est pas nécessaire, même si un 
nombre croissant de pays, comme le Nigéria et la Norvège, ont promulgué une législation spécifique. 
Le gouvernement a la responsabilité d’aplanir tous les obstacles réglementaires, administratifs ou juridiques 
qui s’opposent à la divulgation des paiements par les entreprises. Les entreprises qui rencontrent des obs-
tacles juridiques ou réglementaires à la divulgation de données EITI devront les porter à la connaissance du 
gouvernement par le biais du secrétariat national ou du Groupe multipartite. 
Une force unique de l’EITI est qu’elle s’applique de la même manière à toutes les entreprises, qu’elles soient 
grandes, internationales, privées, non cotées ou qu’elles appartiennent à l’État. Et ceci, indépendamment du 
fait que l’entreprise ait exprimé son soutien à l’EITI ou non. 

21  Comment traiter les clauses de confidentialité ?

Dans la plupart des pays, une loi rendant la divulgation des paiements EITI n’est pas nécessaire, même si un 
nombre croissant de pays, comme le Nigéria et la Norvège, ont promulgué une législation spécifique. 
Le gouvernement a la responsabilité d’aplanir tous les obstacles réglementaires, administratifs ou juridiques 
qui s’opposent à la divulgation des paiements par les entreprises. Les entreprises qui rencontrent des obs-
tacles juridiques ou réglementaires à la divulgation de données EITI devront les porter à la connaissance du 
gouvernement par le biais du secrétariat national ou du Groupe multipartite. 
Une force unique de l’EITI est qu’elle s’applique de la même manière à toutes les entreprises, qu’elles soient 
grandes, internationales, privées, non cotées ou qu’elles appartiennent à l’État. Et ceci, indépendamment du 
fait que l’entreprise ait exprimé son soutien à l’EITI ou non. 

    20 - 21 : QUESTIONS JURIDIQUES
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22  Comment fonctionne le processus de déclaration des informations 
financières ?

Le processus de collecte d’infor-
mations commence lorsque le 
plan de travail EITI a été établi, et 
atteint son point culminant au mo-
ment de la publication du premier 
rapport EITI. Le Groupe multipar-
tite établit des formulaires de dé-
claration distincts pour les entités 
de l’État et pour les entreprises. 
Ensuite, le Groupe multipartite en-
voie généralement les formulaires 
de déclaration par courrier et de-
mande à toutes les entreprises qui 
atteignent le seuil de matérialité 
de renvoyer les formulaires com-
plétés à l’administrateur indépen-
dant pour une date convenue. Les 
entités de l’État sont également 
tenues de remplir une déclaration. 
Dans un premier temps, l’admi-
nistrateur indépendant peut tenir 
des réunions d’informations dis-
tinctes avec toutes les entités par-
ticipantes, avec les entreprises, la 
banque centrale, les régulateurs, 
les ministères et agences, pour 
expliquer le processus de décla-
ration, présenter les formulaires et 
établir le calendrier. 
Collecte interne des données 
Les informations pertinentes sont 
extraites des comptes audités 
de l’entreprise par l’équipe finan-
cière qui complète le formulaire 
de déclaration. Les données EITI 

étant généralement déclarées 
sur la base d’une comptabilité de 
caisse et non d’une comptabilité 
d’engagement, il est possible que 
la recherche travail supplémen-
taire pour le personnel chargé 
de la comptabilité ou des taxes. 
Les ressources nécessaires pour 
effectuer ce travail doivent être 
mises à disposition. 
En fonction du périmètre d’ap-
plication du programme EITI, les 
informations suivantes doit être 
communiquées, en totalité ou en 
partie, à l’administrateur indépen-
dant, en même temps que le for-
mulaire de déclaration complété :
- Une attestation d’un haut res-
ponsable ou une certification par 
l’auditeur externe de l’entreprise 
selon laquelle les données com-
muniquées sont cohérentes avec 
les états financiers audités de l’en-
treprise    
- Tout élément de clarification des 
données qui peut aider l’admi-
nistrateur indépendant dans son 
travail, comme convenu avec le 
Groupe Multipartite (par exemple, 
des copies des états financiers au-
dités, des relevés bancaires des 
reçus, etc.).  
Toute question sur le processus 
doit être soumise au secrétariat 
national.

Déclaration par le gouvernement  
Le gouvernement complète égale-
ment un formulaire de déclaration 
qui retrace les revenus tirés de 
l’industrie extractive. Le gouver-
nement communique le formulaire 
de déclaration complété à l’ad-
ministrateur indépendant dans le 
même délai que les entreprises. 
Réconciliation
L’administrateur indépendant en-
treprend ensuite un processus 
de réconciliation, sur la base des 
données fournies par les entre-
prises et par les entités de l’État. 
Cette opération consiste à compa-
rer les deux séries d’informations 
et à formuler une conclusion sur le 
fait que les données concordent, 
et, si ce n’est pas le cas, à en trou-
ver les raisons. Le rapport EITI est 
ensuite communiqué au Groupe 
multipartite qui collabore avec le 
gouvernement pour rendre les 
données publiques. 
Les entreprises et les entités de 
l’État communiquent les détails 
des paiements et des revenus à 
l’administrateur indépendant, qui 
peut leur demander les informa-
tions complémentaires dont il a 
besoin si des écarts sont consta-
tés. 

23  Toutes les entre-
prises extractives 
sont-elles tenues 
de faire une décla-
ration ?

Oui. Toutes les entreprises extrac-
tives qui opèrent dans un pays 
mettant en œuvre l’EITI et qui 
font des paiements dépassant le 
seuil de matérialité convenu par le 
Groupe multipartite national sont 
tenues de déclarer ces paiements. 
Pour plus de détails, consulter 
la Note-Directive de l’EITI sur la 
matérialité : (www.eiti.org/files.
Fr_Guidance_Note_on_Materia-
lity.pdf)
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24  En quoi consistent les formulaires de décla-
ration de l’information financière ?

Le Secrétariat national élabore les 
formulaires de déclaration sur la 
base des dispositions fiscales et 
contractuelles du pays, et fournit 
des lignes directrices et des défi-
nitions comptables pour aider les 
entreprises à les compléter. Ces 
formulaires définissent les flux de 
revenus que les entreprises et le 
gouvernement doivent divulguer, 

ainsi que le niveau de désagré-
gation des données requis. Il est 
important que le Groupe multipar-
tite ait la capacité d’engager des 
discussions au sujet des flux de 
revenus et des seuils de matériali-
té devant être inclus dans les for-
mulaires. Le Groupe multipartite 
doit avaliser la version finale des 
formulaires de déclarations.

  22 - 36 : DIVULGATION DES DONNÉES DESTINÉES AU RAPPORT L’EITI

25  En quoi consistent 
les formulaires de 
déclaration de l’in-
formation 
financière ?

Les formulaires de déclaration ad 
hoc sont disponibles auprès du 
Secrétariat national. Certain pays 
publient leurs formulaires sur leur 
site Internet. Les coordonnées de 
contact des secrétariats nationaux 
sont disponibles à la page : www.
eiti.org/fr/countries. 

26  Qu’est-ce qui est 
exigé de la part des 
entreprises ? 

Les entreprises doivent divulguer 
tous les paiements significatifs, 
conformément aux formulaires 
de déclaration convenus, et de 
manière concordante avec les 
chiffres audités de l’entreprise. 
Elles doivent coopérer pour remé-
dier à tous les écarts identifiés par 
l’administrateur indépendant. Ce 
processus de remédiation n’est, en 
principe, pas très onéreux, car les 
entreprises jouent un rôle central 
dans l’élaboration des exigences 
de déclaration dans chaque pays 
mettant en œuvre l’EITI.

27  Comment les en-
treprises doivent-
elles traiter la 
comptabilité de 
caisse par rapport 
à la comptabilité 
d’exercice ?

Puisque les comptes des entre-
prises sont généralement prépa-
rés sur la base d’une comptabilité 
d’engagement, il se peut que les 
auditeurs de l’entreprise doivent 
fournir un document de réconci-
liation pour expliquer la différence 
entre les paiements déclarés et 
les états financiers.
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28  Comment les entreprises tiennent-elles compte des paiements en na-
ture et du troc ?
Dans plusieurs pays, les 

paiements en nature représentent 
une part substantielle des revenus 
totaux du gouvernement. Tous les 
paiements en nature significatifs 
des entreprises aux gouverne-
ments nationaux ou infranationaux 
doivent être déclarés, y compris, 

la mise à disposition de routes, de 
bâtiments et d’autres infrastruc-
tures, ainsi que les accords de 
partage de production et de troc.
Il appartient au Groupe multipartite 
de chaque pays mettant en œuvre 
l’EITI de fixer le seuil de matéria-
lité de ces paiements, ainsi que 
le mécanisme et les formulaires 

Les subventions des entreprises 
et d’autres financements de type 
RSE offerts aux ONG et aux 
groupes communautaires des 
pays mettant en oeuvre l’EITI 
sont généralement repris comme 

«paiements sociaux» ou «trans-
ferts sociaux» dans le jargon EITI. 
Ces paiements doivent être dé-
clarés lorsqu’ils sont significatifs 
et qu’ils sont rendus obligatoires 
par la loi ou par un contrat entre le 

à utiliser pour déclarer ce type de 
flux de revenus. Lorsque de telles 
transactions ne peuvent être pra-
tiquement réconciliées, le Groupe 
multipartite doit convenir d’une 
approche alternative acceptable, 
comme une divulgation unilatérale 
des entreprises ou du gouverne-
ment, annexée au rapport EITI.

29  Comment les entreprises tiennent-elles compte des paiements aux ONG 
et aux groupes communautaires ?

gouvernement et l’entreprise. Le 
Groupe multipartite est encouragé 
à les inclure dans le rapport EITI, 
même lorsqu’ils se font sur une 
base discrétionnaire. 

Oui. Les entreprises appartenant 
à l’État figurent parmi les partici-
pants les plus importants pour une 
mise en œuvre réussie de l’ITIE. 
Elles exercent souvent une série 

de fonctions différentes, agissant 
par exemple comme opérateurs, 
investisseurs, partenaires d’opé-
rations conjointes ou régulateurs. 
Tout comme le secteur privé, les 

30  L’EITI concerne-t-elle également les entreprises appartenant à l’État ?

entreprises appartenant à l’État 
subissent une pression locale et 
internationale pour faire preuve de 
responsabilité sociale et environ-
nementale.
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La décision finale revient au 
Groupe multipartite. Dans la me-
sure du possible, le Groupe mul-
tipartite est encouragé à inclure 
ces entreprises dans le processus 
de déclaration EITI. Par exemple, 
dans les rapports EITI irakiens, 
on pourrait inclure la divulgation 
des paiements des entreprises qui 
achètent du pétrole, du gaz ou des 
minéraux aux entreprises apparte-
nant à l’État.

31  Si une entreprise 
achète du pétrole, 
du gaz ou des 
minéraux à une 
entreprise appar-
tenant à l’État, 
doit-elle établir une 
déclaration ?

  22 - 36 : DIVULGATION DES DONNÉES DESTINÉES AU RAPPORT L’EITI

Lorsque la participation de l’État 
dans les industries extractives est 
source de revenus significatifs, le 
Groupe multipartite doit faire en 
sorte que le processus de décla-
ration et le format des formulaires 
de déclaration abordent le rôle des 
entreprises appartenant à l’État 
dans son intégralité. Lorsque les 
entreprises appartenant à l’État 
paient des taxes significatives, 

32  Si une entreprise appartenant à lÉtat recueille 
des revenus au nom du gouvernement, doit-
elle établir une déclaration en tant qu’entre-
prise ou en tant qu’entité d’État?

elles doivent les déclarer. Lorsque 
les entreprises appartenant à l’État 
recueillent des revenus significa-
tifs (en nature, de dividendes, etc) 
de la part de l’État, elles doivent 
aussi les déclarer. en outre, le rap-
port EITI doit divulguer tout trans-
fert significatif entre entreprises 
appartenant à l’État ou entre enti-
tés de l’État.

Il n’y a pas de période de 
déclaration définie au plan inter-
national. En établissant le plan de 
travail ITIE, le Groupe multipartite 
doit convenir d’un calendrier réa-
liste qui convient à toutes les par-
ties prenantes. Il doit notamment 
prévoir un délai suffisant entre la 

33  Quand les informations concernant les entre-
prises doivent-elles être transmises ?

demande d’information aux entre-
prises et au gouvernement, et la 
présentation des informations à 
l’Administrateur indépendant. Par 
expérience, un mois est généra-
lement suffisant pour réaliser ce 
travail.
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Les entreprises jouent un rôle clé 
dans le processus de définition de 
la période de déclaration fixée par 
le Groupe multipartite. Toutes les 
entreprises doivent se plier à la 
décision du Groupe multipartite, 
que la période de déclaration soit 
la même ou non. Des différences 
dans les exercices comptables, 
dans les devises, ou d’autres dé-
tails peuvent causer des écarts lé-
gitimes excédant les marges d’er-
reur acceptables entre les revenus 
du gouvernement et les paiements 
des entreprises.

34  Que faire si 
l’exercice fiscal 
d’une entreprise 
est différent de la 
période de déclara-
tion EITI?

Le rôle principal de l’admi-
nistrateur indépendant est de ré-
concilier les données relatives aux 
revenus perçus par le gouverne-
ment avec les paiements effectués 
par les entreprises. L’administra-
teur indépendant désigné pour ré-
diger le rapport ITIE doit être perçu 

35  Qui sont les administrateurs indépendants et comment sont-ils 
sélectionnés ?

par le Groupe multipartite comme 
étant crédible et compétent sur le 
plan technique. Le Groupe multi-
partite et l’administrateur indépen-
dant sont tenus de convenir de 
Termes de Référence conformes 
à la «procédure convenue»pour 
la publication des rapports EITI et 

aux Termes de Référence stan-
dard avalisés par le Conseil d’ad-
ministration EITI. En général, le 
gouvernement conclut un contrat 
avec l’administrateur indépendant 
et rétribue ses services.

Des écarts entre les paie-
ments des entreprises et les re-
venus du gouvernement sont 
fréquents. Il est important qu’un 
processus clair pour traiter ces 
situations soit incorporé dans le 
plan de travail ITIE, tout spéciale-

36  Que se passe-t-il si les données de l’entreprise ne correspondent pas à 
celles du gouvernement ?

ment si les parties prenantes sont 
susceptibles d’être en désaccord 
sur l’ampleur d’un écart significatif. 
En particulier, l’administrateur in-
dépendant doit être investi de l’au-
torité nécessaire pour approcher 
les entreprises et/ou les entités de 

l’État, afin de résoudre les écarts.
Les entreprises doivent collaborer 
avec l’administrateur indépendant 
si des informations ou des clarifi-
cations complémentaires sont re-
quises.

  22 - 36 : DIVULGATION DES DONNÉES DESTINÉES AU RAPPORT L’EITI
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  37 - 39 : RENDRE LES RAPPORTS EITI COMPRÉHENSIBLES, POUR UN DÉBAT PUBLIC EFFICACE

Le Groupe multipartite et 
le gouvernement ont la respon-
sabilité de faire en sorte que les 
rapports EITI transmettent correc-
tement leur message. Cette obli-
gation peut impliquer de les faire 
relire par des parties prenantes qui 
ne participent pas de près à l’EITI, 
ou de les consulter activement. 
Le Groupe multipartite doit être 

37  L’EITI exige une large diffusion des rapports et un engagement public 
important à leur sujet. Qu’est-ce que cela signifie pour une entreprise ? 

encouragé à élaborer un plan de 
communication, et à désigner une 
personne au sein du Secrétariat 
national pour le mettre en œuvre. 
Les entreprises extractives ont un 
intérêt commun à l’engagement 
effectif du public au sujet des 
questions liées aux revenus tirés 
des ressources naturelles. Les 
plus grandes entreprises minières, 

pétrolières et gazières disposent 
souvent d’une équipe et de bud-
gets dédiés aux relations avec les 
gouvernements, avec le public, et 
avec les communautés, ainsi qu’à 
la communication qui y est liée. 
L’expertise et les ressources de 
ces entreprises peuvent s’avérer 
très utiles pour compléter le travail 
du secrétariat national. 

L’ouverture engendre la confiance 
qui est l’un des plus grands avan-
tages que les entreprises extrac-
tives retirent du processus EITI. 
La diffusion des rapports et des 
données EITI peut constituer un 
premier pas important pour que les 
citoyens aient l’occasion de poser 
des questions et de discuter de ce 
que le rapport signifie pour eux. 
Dans cette optique, des tournées 
de présentation et des réunions 
communautaires se sont révélées 
particulièrement efficaces.  

38  Comment les entreprises tirent-elles avantage de leur participation à 
des tournées de présentation ou à des réunions dans les hôtels de ville 
au sujet des rapports ? 

Pour les entreprises, les réunions 
destinées à discuter du rapport 
EITI d’un pays s’avèrent égale-
ment être un outil puissant pour : 
- Présenter une entreprise à un 
visage humain aux citoyens, aux 
médias et à la société civile.
- Expliquer directement l’impor-
tance des chiffres EITI, du point 
de vue de l’entreprise.
- Obtenir un précieux retour d’in-
formation sur les questions qui 
sont au coeur des préoccupations 
des communautés locales.

- S’entendre attribuer publique-
ment le mérite pour leurs contri-
butions au développement local et 
national.
- Faire preuve d’un intérêt com-
mun avec les communautés au 
sujet de l’utilisation constructive 
des revenus.
- Accéder à une plateforme neutre, 
hors de la sphère politique, pour 
discuter de la gouvernance des 
ressources naturelles.

Outre participer aux réunions pu-
bliques décrites ci-dessus, les en-
treprises peuvent également :
- Participer au sous-comité de 
communication et de sensibilisa-
tion du Groupe multipartite.

39  Quelles autres actions les entreprises peuvent-elles mettre en place 
pour apporter leur soutien à la sensibilisation du grand public dans les 
pays mettant en oeuvre l’EITI ?

- Aider le secrétariat national à 
concevoir et à mettre en oeuvre sa 
stratégie de communication.
- Travailler via les associations 
d’entreprises.
- Sensibiliser et gérer les médias 

pour former les journalistes, sen-
sibiliser à l’EITI et la promouvoir, 
tant sur le plan régional que natio-
nal.
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  40 - 42 : LA VALIDATION : UNE GARANTIE RÉGULIÈRE DE LA QUALITÉ DU 
PROCESSUS ITIE D’UN PAYS

La Validation indépendante est 
un élément essentiel de la mise 
en œuvre de l’EITI, et est fonda-
mentale pour asseoir son statut de 
norme crédible sur le plan interna-
tional. Les objectifs de la Validation 
sont de fournir une évaluation in-
dépendante des progrès accomplis 

40  Qu’est-ce que la Validation ?

par les pays mettant en œuvre l’EI-
TI et de promouvoir l’apprentissage. 
Le rapport de Validation établit si 
les différentes Exigences EITI ont 
été respectées de manière satisfai-
sante. 
Quant aux pays Conformes à l’EITI, 

la Validation leur offre une évalua-
tion de la continuité de leur confor-
mité à la Norme EITI. L’exercice de 
Validation fournit des recommanda-
tions sur la manière d’améliorer les 
processus EITI, tant pour les Candi-
dats que pour les pays Conformes. 

Les validateurs prennent contact 
avec les entreprises pour l’évalua-
tion du processus. Ils offrent ain-
si une occasion aux entreprises 
d’aborder les questions permettant 
d’améliorer le processus EITI dans 
le pays.

41  Comment les 
entreprises par-
ticipent-elles à la 
Validation ?

Chaque pays mettant en œuvre 
l’EITI a sa propre échéance de Vali-
dation. Les pays Candidats doivent 
entreprendre une Validation après 
deux ans et demi. Le Conseil d’ad-

42  Quand la Validation se déroule-t-elle ?

ministration a récemment convenu 
que les pays Conformes devront 
être revalidés tous les trois ans. En 
général, le processus de Validation 
dure six mois. 
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  43 - 45 : OPÉRER DANS UN PAYS QUI NE MET PAS ENCORE EN ŒUVRE L’EITI

La Norme EITI exige que la so-
ciété civile participe activement à 
l’élaboration, au suivi et à l’évalua-
tion de ce processus et apporte sa 
contribution au débat public. Les 

45  Que se passe-t-il si la société civile n’est pas formellement reconnue 
par le gouvernement du pays ?

entreprises peuvent donc plaider 
pour que le gouvernement intègre 
les organisations de la société ci-
vile en tant que partenaires à part 
entière dans le processus de mise 

en œuvre, et signaler que leur ex-
clusion risque de mettre la Confor-
mité du pays à l’EITI en péril. 

Toute entreprise qui prospecte ac-
tivement, ou qui effectue d’autres 
opérations préalables à la produc-
tion doit divulguer, conformément 
aux formulaires de déclaration 
établis par le Groupe multipartite, 
tous les paiements significatifs 
qu’elle fait au gouvernement de 
pays Candidats ou Conformes à 
l’EITI. L’entreprise peut également 

44  Une entreprise opère dans un pays ayant mis en œuvre l’EITI, mais n’ex-
trait pas encore de ressources naturelles. Que peut faire l’entreprise 
pour soutenir la mise en œuvre de l’EITI ?

être membre du Groupe multipar-
tite. 
Les entreprises peuvent égale-
ment estimer utile de suggérer 
que le processus EITI inclue, dans 
les pays où elles opèrent, les flux 
de revenus situés en aval de l’ex-
traction, comme compréhension 
des flux financiers de l’ensemble 
du secteur, et améliorer potentiel-

lement le lien avec la valeur mo-
nétaire des transactions en amont, 
dans la prospection et la produc-
tion. 
Certains pays ont inclus d’autres 
revenus dans le périmètre d’ap-
plication de l’EITI, tels que les 
paiements des entreprises de raf-
finage, ou d’autres entreprises en 
aval.

Même dans les pays où l’EITI n’était 
pas considérée comme nécessaire 
ou souhaitable par le gouverne-
ment, l’expérience montre que le 
plaidoyer des entreprises a joué un 
rôle important en faveur de l’adhé-
sion. 
Ensemble, les entreprises peuvent 
travailler de plusieurs façons pour 
encourager les gouvernements à 

43  Le gouvernement du pays où l’entreprise opère ne met pas l’EITI en 
œuvre. Quelles sont les actions spécifiques qu’une entreprise peut en-
treprendre pour encourager le gouvernement à s’engager sur la voie de 
l’EITI ?

s’engager, par exemple en : 
- Expliquant les avantages de l’EITI 
via les canaux de relations existants 
du gouvernement.
- Soutenant les objectifs de l’EI-
TI dans les débats publics et des 
conférences.
- Travaillant ensemble avec d’autres 
entreprises, ou via des associations 
d’entreprises.

- Mobilisant les groupes de la socié-
té civile, les groupes de réflexion et 
les médias locaux.
Il peut être utile pour les entreprises 
extractives d’informer les OSC et 
les journalistes au sujet de leur in-
dustrie, du rôle des entreprises 
dans l’économie et du processus 
EITI, afin de faire preuve d’ouver-
ture et de soutenir la transparence.
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  46 - 50 : QU’EST-CE QUE LES ENTREPRISES PEUVENT FAIRE DE PLUS ?

Les entreprises doivent continuer à 
communiquer annuellement leurs 
formulaires de déclaration EITI. Le 
maintien de la Conformité est sou-
mis à une Validation répétée tous 
les trois ans. 
De nombreux aspects avantageux 

46  Que faut-il pour qu’un pays aille au-delà de la Conformité et comment 
les entreprises peuvent-elles y contribuer ?

de l’EITI sont encouragés, sans être 
rendus obligatoires. Les entreprises 
peuvent souhaiter que certains de 
ces domaines soient intégrés dans 
le processus EITI national. Le pro-
cessus EITI délègue la responsa-
bilité de décider des éléments qui 

sont nécessaires à une meilleure 
gestion du secteur aux parties pre-
nantes locales. Le processus dans 
son ensemble est conçu pour favo-
riser la pensée créative. Les entre-
prises peuvent saisir cette chance 
pour jouer un rôle majeur. 

Plus le périmètre d’application, 
l’échelle et la qualité du processus 
EITI sont solides, meilleure est la 
base pour construire une croissance 
à long terme et durable. L’EITI est 
basée sur le principe de l’améliora-
tion continue. Le rôle essentiel des 
entreprises dans ce processus peut 
inclure : 
Le renforcement et la consolida-
tion du processus EITI national 
existant 
En garantissant un engagement 
politique constant et en contribuant 
au bon déroulement du proces-
sus EITI. Des mesures correctives 
doivent être prises pour remédier 
aux faiblesses et pour répondre aux 
recommandations formulées dans 
les rapports EITI ou dans les rap-
ports de Validation. 
La stimulation du débat public 
et de la prise de conscience au 
sujet de l’industrie extractive du 
pays
Les citoyens comprennent-ils l’utili-
sation qui est faite des paiements et 
des revenus de l’industrie extractive 
? Le programme de communication 
peut-il gagner en efficacité ? Un 

47  Comment les entreprises peuvent-elles contribuer au développement de 
l’EITI ?

renforcement des capacités est-il 
nécessaire, par exemple pour les 
plus petites entreprises, ou pour les 
organisations de la société civile, 
au sujet des licences, de la pro-
priété réelle ou des contrats ? Il de-
vrait être naturel de discuter de ces 
questions durant les réunions du 
Groupe multipartite, ainsi que dans 
les forums nationaux ou locaux.
L’amélioration de la qualité de la dé-
claration EITI et de la mobilisation 
Des améliorations continues de la 
qualité et du contenu de la décla-
ration EITI, couplées à une partici-
pation renforcée de la société civile, 
des communautés concernées et 
des parties prenantes. 
D’autres données peuvent-elles 
être publiées, même si elles ne sont 
pas requises par le processus EITI ? 
L’extension de la couverture et 
du périmètre d’application de 
l’EITI 
Si c’est pertinent, faire participer 
davantage de parties prenantes, 
des entreprises plus petites, des 
secteurs périphériques ou des re-
présentants d’industries relatives 

à d’autres ressources naturelles, 
comme l’exploitation forestière ou la 
pêche, ou inclure la couverture de 
transactions non liées à la produc-
tion, comme les redevances pour 
l’utilisation d’oléoducs, les paie-
ments liés notamment aux octrois 
de licences et aux enregistrements 
cadastraux, ou les paiements infra-
nationaux. 
Le soutien au développement social 
et à l’exigence de responsabilité 
Travailler avec d’autres acteurs 
industriels et avec les groupes 
de la société civile pour faciliter le 
dialogue avec les communautés 
concernées, et leur apporter de 
l’aide. Ce travail peut entraîner la 
création de forums et de réseaux 
communautaires, et le renforce-
ment des capacités de la société 
civile. 
La mesure de l’impact de l’EITI 
Convenir d’indicateurs et imaginer 
des systèmes de suivi des pro-
grès accomplis vers la réalisation 
des objectifs de transparence et de 
bonne gouvernance dans les sec-
teurs extractifs. 

Le processus EITI dans son en-
semble facilite la discussion sur la 
manière dont les revenus provenant 
des industries extractives sont uti-
lisés. À l’image des citoyens qui 

48  Que peuvent faire les entreprises pour obtenir davantage d’informations 
sur l’utilisation des revenus extractifs ?

souhaitent voir une amélioration 
de leur bien-être, les entreprises 
bénéficient également de services 
publics améliorés et du développe-
ment général du pays dans lequel 

elles opèrent. Les réunions pu-
bliques et du Groupe multipartite au 
sujet des rapports EITI offrent aux 
entreprises un forum pour étudier 
ces questions. 
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  46 - 50 : QU’EST-CE QUE LES ENTREPRISES PEUVENT FAIRE DE PLUS ?

Non, mais le rapport EITI doit do-
cumenter la politique et les pra-
tiques du gouvernement en ma-
tière de divulgation des contrats, 
ainsi que les réformes en cours. 

50  Les entreprises sont-elles tenues de divulguer les contrats ?

Lorsque les contrats sont rendus 
publics, le rapport EITI doit indi-
quer la manière dont ils peuvent 
être consultés. Les entreprises 
sont encouragées à accepter la di-

vulgation des contrats ou des ac-
cords qui régissent la production 
de pétrole, de gaz ou de minéraux. 

Travailler avec les parlementaires
Dans de nombreux pays, les parle-
mentaires approuvent et contrôlent 
les budgets définis par la branche 
exécutive du gouvernement. Les 
citoyens dépendent de leurs par-
lementaires pour assurer que les 
revenus sont affectés équitable-
ment et dépensés judicieusement. 
Les entreprises peuvent aider à 
promouvoir leurs priorités en tra-
vaillant avec des parlementaires 
représentant les régions dans les-
quelles elles opèrent. 

49  Comment les entreprises peuvent-elles collaborer avec les autres 
parties prenantes ?

Travailler avec les experts inter-
nationaux
Dans les systèmes politiques et 
administratifs décentralisés, une 
partie des revenus totaux à dé-
penser est allouée aux entités 
infranationales. La transparence 
issue du processus EITI au sujet 
des dépenses sociales et d’autres 
paiements des entreprises est 
une bonne entrée en matière pour 
discuter avec les fonctionnaires 
locaux des priorités pour les pro-
chaines dépenses.

Travailler avec la société civile 
et avec les médias locaux
Les organisations de la société ci-
vile sont souvent les plus promptes 
à utiliser les données EITI pour 
responsabiliser le gouvernement 
à la gestion des revenus tirés 
des ressources naturelles et pour 
suivre les dépenses. Dans de 
nombreux pays, les journalistes 
d’investigation jouent également 
un rôle essentiel en enquêtant sur 
les questions liées aux dépenses 
et aux revenus publics.

EXIGENCES DE L’EITI
Un gouvernement qui a l’intention de mettre en œuvre la norme EITI est tenu de prendre un certain nombre de mesures 
avant de faire une demande au Conseil d’administration de l’EITI en vue d’obtenir le statut de pays Candidat à l’EITI. Ces 
mesures in¬cluent de faire une annonce claire de l’engagement du gouvernement, de développer un plan de travail fixant les 
objectifs du pays en matière d’EITI, et indi¬quant la manière dont il compte se rendre Conforme à l’EITI, ainsi que de créer 
un Groupe multipartite avec les entreprises et la société civile.
Pour devenir conformes à l’EITI, les pays candidats doivent démontrer au cours de la validation qu’ils ont satisfait à toutes 
les exigences de mise en œuvre de l’EITI. 

1.Suivi par le Groupe Mul-
tipartite
1.1 Engagement de l’Etat
1.2 Engagement des entre-
prises
1.3 Engagement de la socié-
té civile
1.4 Groupe multipartite
1.5 Plan de travail
2.Cadre légal et institu-
tionnel y compris l’octroi 
des licences
2.1 Cadre légal et régime 
fiscal
2.2 Octroi des licences
2.3 Registre des licences

2.4 Contrats
2.5 Propriété réelle
2.6 Participation de l’Etat
3.Prospection et Produc-
tion
3.1 Prospection
3.2 Production
4.Collecte des revenus
4.1Divulgation exhaustive 
des taxes et des revenus
4.2 Revenus des ventes des 
parts de production de l’Etat 
et ou autres revenus perçus 
en nature
4.3 Fournitures d’infrastruc-
tures et accords de troc

4.4 Revenus provenant du 
transport
4.5 Transactions liées aux 
entreprises d’Etat
4.6 Paiements infranationaux
4.7 Niveau de désagrégation
4.8 Ponctualité des données
4.9 Qualité des données et 
vérification
5.Attribution des revenus
5.1 Répartition des revenus 
provenant des industries ex-
tractives
5.2 Transferts infranationaux
5.3 Gestion des revenus et 
des dépenses

6.Dépenses sociales et 
économiques
6.1 Dépenses sociales par 
entreprise extractive
6.2 Dépenses quasi fiscales
6.3 Contribution du secteur 
extractif à l’économie
7.Résultats et impacts
7.1 Débat public
7.2 Accessibilité des don-
nées
7.3 Ecarts et recommanda-
tions des rapports EITI
7.4 Examiner les résultats et 
l’impact de la mise en œuvre 
de l’EITI

Ce sont des exigences minmales. Les pays mettant en œuvre l’EITI sont invités à les dépasser lorsque les parties prenantes 
le jugent opportun.



Guide des entreprises

50 Questions-Clés : Comment les entreprises peuvent soutenir la mise en oeuvre de l’eiti ?

PRINCIPES DE L’EITI*
1 Nous partageons la même conviction qu’une bonne utilisation des ri-
chesses en ressources naturelles devrait constituer un moteur important 
pour une croissance économique qui contribue au développement durable 
et à la réduction de la pauvreté, mais qui, faute d’une bonne gestion, peut 
avoir des répercussions défavorables sur le plan économique et social.

2 Nous affirmons que la gestion des richesses issues des ressources na-
turelles au profit des citoyens d’un pays relève de la souveraineté des 
États, qui l’exercent dans l’intérêt de leur développement national.

3 Nous reconnaissons que les avantages de l’extraction des ressources 
se manifestent sous la forme de flux de revenus s’étalant sur un grand 
nombre d’années et peuvent dépendre fortement des prix.

4 Nous reconnaissons que la compréhension du public des revenus et des 
dépenses des gouvernements dans la durée est susceptible de contribuer 
au débat public et faciliter le choix d’options appropriées et réalistes favo-
risant le développement durable.

5 Nous soulignons l’importance, pour les gouvernements et les entre-
prises extractives, d’assurer la transparence, ainsi que la nécessité de 
renforcer la gestion des finances publiques et faire respecter l’obligation 
de rendre des comptes.

6 Nous reconnaissons qu’il convient de situer les efforts pour parvenir à 
une plus grande transparence dans un contexte de respect des contrats 
et des lois.

7 Nous reconnaissons que la transparence financière est un moyen sus-
ceptible de contribuer à l’établissement d’un environnement favorable aux 
investissements directs intérieurs et étrangers.

8 Nous croyons au principe et à la pratique de la responsabilité du gou-
vernement vis-à-vis de tous les citoyens en ce qui concerne la gestion des 
flux de revenus et des dépenses publiques.

9 Nous nous engageons à encourager le respect de hauts niveaux de 
transparence et de responsabilité dans la vie publique, le fonctionnement 
de l’État et le monde des affaires.

10 Nous croyons à la nécessité d’une approche cohérente et réalisable de 
la divulgation des paiements et des revenus, cette approche devant être 
simple à adopter et à appliquer.

11 Nous sommes d’avis que la divulgation des paiements dans un pays 
donné devrait impliquer toutes les entreprises du secteur des industries 
extractives présentes dans ce pays.

12 Lorsqu’il s’agit de trouver des solutions, nous considérons que toutes 
les parties prenantes – les gouvernements et leurs agences, les entre-
prises du secteur des industries extractives, les sociétés de service, les 
organisations multilatérales, les organisations financières,
les investisseurs et les organisations non-gouvernementales – ont des 
contributions importantes et pertinentes à apporter.
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________________
*Principes EITI adoptés à Londres en 2003 lors de la Conférence de Lancaster House 
organisée par le Gouvernement britannique



E-mail:  office@eitimadagascar.org
Web :   www.eitimadagascar.org
Adresse :  Ex-bâtiment de Laboratoire des Mines, 
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